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CHAPI'l'RE III - RENSEIGNEMENTS A FOURNm PAR LES GOUVERNEMEN'l!S 

Article 7 

Eval1,1ations 
~ 

1. D'une façon analogue à ce qu'a pr~V!J pou:r les"drogues" la Convention de 1931, 
chaque Partie doit faire parvenir au Co~té des évaluations pour l'année suivante 

concernant chacun de ses territoires et portant sur 

a) :fa quantité d1 opiura requise pour ~tre utilisée comme telle pour les 

besoins médicaùx et scientifiques, y compris la quantité requise pour la 

fabrication des préparations exonérées conformément à l'article 8 de la 

Convention de 1925; 
1 ' 

b) La quantité d'opium requise pour la fabrication d'alcalotdes; 

c) Les stocks qu'elle a l'intention de mai~tenir, compte tenu des disposi­

tions de l'article 3 et la quantité ~'opium qu'il est nécessaire d'ajouter 

ou de retrancher.aux stocks existants pour les porter au niveau voulu; 

d) Les quantités d'opium qu'elle a l'intention soit d'ajouter aux stocks 

qu'elle peut avoir constitués à des fins militaires, soit de retrancher 

desdits stocks en vue de les mettre dans le commerce licite. 

2. Par total des évaluations pour cha~ue pays ou territoire on entend ~ somme 

des quantités spécifiées aux alinéas a et b du paragraphe précédent, augmentée 

de la quantité nécessaire pour porter les stocks visés aux alinéas c et à 

du même paragraphe au niveau voulu, ou d~inués de la fraction de ces stocks qui 

dépasserait ce niveau. Toutefois, i~ ne doit @tre tenu compte de ces augmenta­

tions et diminutions que pour autant que les Parties intéressées auront fait 

parvenir en temps voulu au Comité les évaluations nécessaires. 
-

;. Chaque Pa~tie qu~ autorise la production de l'opium doit faire parvenir 

chaque apnée au Comité pour chacun de ses territoires une évaluation de la 

supert1c1~ indiquée aussi exactement que possible, sur laquelle eJle se propose 
' \ 

de cultiver du pavot en vua de produire de l'opium et des évaluations approxima-

tives· de la quantité d'opium à proùuire basées sur le rendement moyen au cours 

des cinq années qui précèdent. Si la culture du pavot à·. cette fin est autoris4e 

dans plus d'une région, ces renseignements doivent ~tre fournis séparément pour 

chaque région. 
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4.. a) Les évaluations prévues aux paragraphes 1 et 3 du présent article doivent 
1 1 

@tre établies ·selon le ·modèle qui est prescrit a:e temps à autre par le 
1 

Comité.,-· · ·. · · 

b) Chaq~e·évaluation doit @tre envoyée au Comit1 de manière à lui parvenir 

pour ,laj date qu'il a prescrite. La date fixée peut ne pas être la m@me pour 

les .evaruat:S,ons visées au paragraphe 1 ·du prése1t article et pour celles 

visées au paragraphe 3. Le Comité, tenant compte des· dates différentes 
1 1 

auxquelQes a lieu la récolte de l'ppium, peut aœssi fixer des dates 

. différe~tes po~ les éval'q.ations que les PartieJ doivent fournir en vertu 

du parakraphe 3 du présent article. 

5. Chaque ~valuation doit être accompagnée d'un ex~osé de· la méthode employée 

pour l'établ~r et pour calcÙler les d~fférente~ quantités qui y sont inscrites. 

6. Les Pa~ies peuvent fo~nir des évaluations s~léme~taires, diminuant ou 

augmentant l~s évaluations primitives; ces évalt~tidns supplémentaires doivent 
1 • 1 

~tre env~yée~ promptement au Comité avec l'explication des r~isons des modifi-

cationo app~tées. A l'excepti~n de l'alinéa b à~ ~ragr~phe 4 ~insi que du 

pà~agtapne 9l les .dispositions du prése~t article s~~ppliqu~nt à ce~ évaluations 

supplémentai~~s. · . 

7• Les éva~uations doivent être examinées par l'OrSane de contrSle, lequel peut 

demander toufe indica~ion ou précision supplémentair, pour compléter une 

évaluation ou pour expliquer toute indication qui y ~igure, et peut modifier, 

avec le cons~ntement du gouvernement intéressé, ces évaluations. 

8. Le Comi~é doit demander ·pour les pays .ou ter:ritdires ·au..'<quels le présent 

Protocole nel s'applique pas, des évaluation·s établieJ conformément aux disnositions 

du présent Protocole. 

9. Si, pou~ tout peys ou pour tout territoire, des ~évaluations ne parviennent pas 

au Comité à !a date fixée par celui-ci conformément~ l'alinoa b du paragraphe 4 

du présent article, ces évaluations doivent être étal:).].ies, autant QUe faire se 

pourra, par ~'Organe de contrôle. 
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10. Les évaluations prévues au paragraphe 1, y compris les éval\lations établies· 

par 1 'Org~ne. de-'contr8le conformément au paragraphe 9 àÎI présent article 1 ne 

doivent pas @tre dépassées par. les Parties tant qu'elles n'auront pas été amendées 

le cas éché~nt, par des évaluations supplémentaires. · 

11. ·S'il ressort des relevés. des i~portations et des .exportations adressés au . . . 

Comité ·en vertu de l'article ·a du· présent Protocole ou de l'article 22 de la 

Convention de 1925 que la quantité d 1 o~ium ~x~ortée à destinatio~· d '_t,m · pa.ys ou 
.. '. . 

territoire quélconque dépass~ ~e total des ovalu~tions définies au paràgraphe 2 

du pr~sen·t article pour ce pays ou ce territoire, augmeqté de f;les exportations 
. . 

constatées, le Comité en avisera immédiatement· toutes les Parties. Celles-ci 

ne pourront plus autoriser, pendai1t 1 1 année en question., aucune nouvelle 

exportation à destination dudit pays~ ou ~~·rritoire·, sauf 

a) Dans le c~s où une évaluatiop supplémentaire sera fournie pour ce . ' . . . 

pays ou territoire, en ce. qtJi conçerne à la fois toute quantité·importée 

en excédent et ~a qu~mt~ té su-pplémerr~aire requi:s~;. ou. ; . 

b) Dans les cas exceptionnels où l'exportation est, de l'avis de la Partie. 
1 

exportatrice, essentielle aux intér~ts de l'humanité ou au traitement. dea 

malades. 
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Les Parties doivent· fournir au C~té pour chacun de· leurs territoires :' 
1 

a) Le 31 mars au plus tard, des st~tistt,ques, portant sur.l'année :précédente, 
1 

indiql.\abt : 
1 • 

1) La superficie cultivée eb pavpts aux fins de:la production de 
1 . 

ljopium et la quautité d'opiUm qui y est produite; 

ii) La quantité d 1 op~um consbmmée, c'est-à-dire les quantités d'opium 
1 é ' ', '.... d soit livr es au commerce de detail, soit remises, en vue d etre is-

p~nsées ou administrées, à des h6pitaux ou à des pers~nnes compétenteà 

d~ns l'exercice licite de leurs fonctions protessioru1elles ou médi-
1 cales; 

iii) l La quantité d'opium employée pour la fabrication d'alcaloïdes 

stupéfiants ou de préparations opiacées, y compris la quantité r~quise 
l peur la fabrication des préparations pour 1' exportation desg.uelles 

. lis autorisatiops d'exportation ne sont_ pas requises, q4e ces prépara­

tions soient destinées à la consommation intérieure ou à l'exportation, 

1J tout conformément aux dispositions des èonventions de 1925 et 1931. 
iv) 1 La quantité d'opium sais:l.e dans le trafic illicite, la quantité et 

la manière dont il en a été disposéj 

b) Le ~1 mai au plus tard, des statistiques indiquant les stocks détenue au 

31 dé~e~~~e précédent; 

DJns les statistiques relatives à ces stocks, il ne sera pas tenu 
1 , é compte dts quantites ç1 1 opium d tenues par une Partie à des fins militaires 

au 31 dÎcembre 1953, mais il sera tènu compte de toute quantité qui y serait 

ultérieurement ajoutée et de toute quantité qui en aurait été retirée et mise 

dans le !commerce li ci te; • -

c) Dars les quatre semaines qui sui vent la fin du ·crimestre auquel elles 

se rapportent; des stati.s'l.;iques trimestrielles indü:J.uant le montant des 

im_portet!ions et àts exportations d'opium. 

Les s'tatls-tiques yL3ées au paragraphe 1 du présent article sont établies sur 

formulairks dont le Comité prescrit l'emploi et de la façon qu'il d1termine. 
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3. Les Etats producteurs, parties au présent Protocole, fourniront aussi 

exactement que possible au Comité, s'ils ne ·1 1 ont déjà fait, pour les années 

1946 et sui vantes, le,s . statistiques i'equi·ses au ·point i de 1 1 alinéà a du pa;ra .. 

graphe ,1 du présent article. 

4. Le Comité publie les statistiques visées au présent article, sous la forme 

et aux i-ntervalles qu'il juge appropriés. 
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Les Parties doivent fournir au Secréts.ire général les rapports suivants 
i 

a) 

b) 

c) 

1 

Un r~pport r~latif à l'organisation et aux attributions conférées 
r 
1 

par l'article 2 à l'organisme visé à cet article et aux attributions 

conf~rées p~r l'article 2 aux autres autorités compétent~s s'il y a 

lieu~ 

1 
Un rapport relatif aux mesures législatives, réglemen~aires ou admi• 

1 

nistratives qu'elles auront prises en conformité des dispositions 

du ptésent Protocole; 

Un rapport annuel relatif au fonctionnement du présent Protocole. Ce 
1 

rapp?rt doit ~tre établi en suivant le modèle prescri~ par la Commission 

et peut ~tre inclus dans les rapports annuels visés à l'article 21 de 

la cbnve.ntion de 19)1 ou y Stre annèxé-

2. Les Partte::; doivent en outre fourni .. · au Secrétaire général l~s informations 

supplémentair~s au sujet de toutes modifications importantes concernant les 
• 1 

questions visées au paragraphe précédent. 
1 
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Chapitre IV • CLAVSES FINALES 

Article 10 

Mesures d'application 

Les Parties slenga~ent à ~re~dr~ tou~es mesures législatives réglementaires 

ou administratives de nature à rendre pleinement eff'ectj.ves les d,ispositions 

du présent Protocole. 
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1. A titre transitoire, toute Partie peut, ·à condition d'avoir fait une déclara·­

tion expresse à cet effet au moment de sa· signature ou du dé~6t de son instrument 

de ratificatioh ou d'adhésion, autoriser : 

a) L'usagb de l'opium sur l'un quelconque de ses te~itoires pour des 

besoins qhasi médica~~; 
b} La propuction, l'importation ou 1' ex-por,tation de 11 mpium pour de tels 

besoins en p~ovenance ou à 9estination de tout Etat ou territoire désigné 

au Comitéj au moment des déclarations ,d'évaluations prévues à. 1 1 ~linéa b du 

paragraphj 4 du présent article, à condition : 

i} fue l'usage de l'opium pour ces besoins ait été à la date 

du Qer janvier 1950 traditionnel sur le territoire pour lequel la 

décfaration est faite et que cet usagè ait été autorisé à cette date; 

ii) Qu'aucune exportation ne soit autorisé~ vers un Etat qui n'est pas 

~rrie au présent Protocole; 

iii} Que la Partie s'engage à abolir, dans un délai déterminé qui doit 

gtr~ stipu~é par elle au moment de la déclaration et qui ne doit en 

auchn cas dépasser quinze ans après la date de la mise en vigueur 
1 
1 -

du présent Protocole, l'usage, la production, l'importation et l'ex-

por~ation de l'opium pour des besoins quasi mdédicaux. 

2. Toute Pariie qui a fait une déclaration conformément au point iii de 

l'alinéa b ~ fara~apb.e l dt,l .pré·aent. aPti~le eat autorisée~ d~a le délai stipulé 

dans cette décTa~ation, à détenir chaque année, en plus des stocks maxi~ums prévus 

à l'article 3 des stocks égaux aux quantités consommées pour des besoin~ 

auasi médicauxlau cours des deux années qui précèdent. 
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3. Toute Partie peut également, à titre transitoire et à condition d'avoir fait 

une déclaratioru expresse à cet effet au moment de ea signature ou du dépat de 

son instrument de ratification ou d'adhésion, permettre de fumer l'opium aux 

opiomanes ~sés.au ~oins de vingt et. un ens qui ont été i~triculée à cet effet 

au 30 septembre 1953 par les autorités compétentes. 

4. Toute Partie qui fait ueaee des dispositions transitoires prévues au présent 

erlicle doit : 

a) . Inclure dans le rapport annuel qu'elle doit adresser au Secrétaire sénéral · 

conformément à l'article 9, un exposé. de~ pro13~èe accomplie au-coure de 

l'année précédente eÇl vue de ~·endre ef'f~ctive 1 'abolition de 1 'ueage, de la 

production, de l'importat:ton ou de l'exportation de l'opium pour des be·soine 

quasi médicaux et de l'opium à fumer; 

b) Présenter séparément, en ce qui concerne l'opium utiliaé,impor.té, exporté 

et détenu pour lee besoins quasi médicaux, et pour l'opium utilisé, et 

détenu :pour êt:r·e fumé, telles évaluations et statistiques qu:t. doivent ~tre 

fournieà aux termes des article~ 7 et 8 du présent Protocole. 

5. a) Si une Partie qui 'invoque lee d iepoe1.tione transi toi res du présent article 

ne fournit pas 

i).Le rapport visé à l'alinéa a du paragraphe 4 dan~ les eix mois suivant 

l'expiration.de l'am1ée civile à laquelle se rapportent lee renseignement~ 

qu'il contient, 

ii) Lee statistiques visées à l'alinéa b du parasraphe 4, dans les troie 

mois suivant la date à laquelle elles doivent être fournies ·conformément 

à l'article 8, 
·üi) Les évalœ t:t.éns vfeées è, 1 'alinéa· b du paragraphe 4, dans l~e trois 

mois suivant la date fixée à ce sujet par le Comité confo1~ment à 

l'article 7, 
le Comité ou le Secrétatre r;énéral, selon le cas, doit adresser à la Partie 

intéressée une communication indiquant son retard, et lui demander de fourn:tr 

cee renseignements dans lee trois mois qui suivent la réception de cette commu­

nication; 

b) Si une Partie ne se conforme pas, dana le délai indiqué ci-dessus, à la 

demande du Comité ou du Secrétaire général, les dispositions transitoires 

autorisées par cet arttcle ne doivent plue, à l'expiration de ce délai, s'appliquer 

à cette Partie. 




